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Le ministre de la défense,

Vu le code de la défense, notamment son article D. 3123-14 ;

Vu le code du travail, notamment les sections 2 et 3 du chapitre III du titre V du livre Ier de la quatrième
partie du code du travail ;

Vu le décret n° 2012-422 du 29 mars 2012 relatif à la santé et à la sécurité au travail au ministère de la
défense, notamment ses articles 4 et 7 ;

Vu l’arrêté du 9 août 2012 fixant les modalités particulières d’organisation de la prévention des risques
professionnels au ministère de la défense ;

Vu l’avis de la commission interarmées de prévention du 18 novembre 2014 ;

Vu l’avis de la commission centrale de prévention du 20 novembre 2014,

Arrête : 

Article 1er

Les dispositions de la section 2 du chapitre III du titre V du livre Ier de la quatrième partie du code du travail
relatives aux travaux interdits et réglementés pour les jeunes âgés de quinze ans au moins et de moins de
dix-huit ans, s’appliquent aux organismes du ministère de la défense qui emploient du personnel, âgés de
moins de dix-huit ans, ainsi qu’aux agents bénéficiant d’un contrat d’apprentissage et aux stagiaires. 

Article 2

Pour l’application des dispositions prévues à la section 3 du chapitre III du titre V du livre Ier de la quatrième
partie du code du travail aux organismes du ministère de la défense, les demandes d’autorisation de déroger
sont adressées à l’inspecteur du travail dans les armées territorialement compétent. 

Article 3

Pour les organismes du ministère de la défense, le recours contre les décisions des inspecteurs du travail prévu
à l’article R. 4153-46 du code du travail est adressé au ministre de la défense.



Article 4

Les chefs d’état-major, le délégué général pour l’armement, le secrétaire général pour l’administration, le chef
du contrôle général des armées, les directeurs et chefs de services relevant directement du ministre et les
directeurs relevant directement du chef d’état-major des armées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 1er décembre 2014. 

Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur des ressources humaines du ministère de la défense, 

J. FEYTIS.
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